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Résumé de l’événement 

Le 2 septembre 1998, un McDonnell Douglas MD-11 (vol 111 de Swissair) effectue un vol entre 
l'aéroport John F. Kennedy à New York (New York) et Genève en Suisse. Environ une heure 
après le décollage, l'équipage déroute le vol vers Halifax (Nouvelle-Écosse) en raison de la 
présence de fumée dans le poste de pilotage. Alors qu'il manœuvre pour se préparer à atterrir à 
Halifax, l'avion heurte le plan d'eau près de Peggy's Cove (Nouvelle-Écosse), tuant les 229 
occupants qui se trouvent à bord. L'enquête a permis de révéler que l'équipage a perdu la 
maîtrise de l'appareil en raison d'un incendie qui s'est déclaré dans le secteur du plafond, 
devant et derrière la cloison du poste de pilotage. 

Le Bureau a terminé son enquête. Le rapport d'enquête A98H0003 a été publié le 27 mars 2003. 

 Justification de la recommandation 

Le BST est d’avis que l’enregistrement d’images dans le poste de pilotage facilitera 
considérablement les enquêtes de sécurité. Il fournira aux enquêteurs un moyen objectif et 
fiable de déterminer rapidement ce qui s’est passé. Il permettra aussi aux enquêteurs de se 
concentrer sur les raisons pour lesquelles les événements se sont déroulés ainsi, quels risques 
sont présents dans le système, et quelle est la meilleure façon d’éliminer ces risques. 

Le Bureau de la sécurité des transports du Canada recommande que les autorités 
réglementaires élaborent des exigences harmonisées pour équiper les aéronefs de systèmes 
d'enregistrement d'images qui comprendraient la représentation du poste de pilotage.  

https://www.tsb.gc.ca/fra/rapports-reports/aviation/1998/a98h0003/a98h0003.html
https://www.tsb.gc.ca/fra/recommandations-recommendations/rg.html#acrbc
https://www.tsb.gc.ca/fra/recommandations-recommendations/rg.html#sor


Recommandation A03-08 du Bureau de la sécurité des transports du Canada ■ 2 

Le BST endosse les recommandations du National Transportation Safety Board (NTSB) publiées 
en avril 2000 (A-00-30 et A-00-31) et soutient l’élaboration de spécifications de performances 
opérationnelles minimales à l’échelle internationale sur des systèmes d’enregistrement 
d’images par le groupe de travail 50 de l’Organisation Européenne pour l’Équipement de 
l’Aviation Civile (EUROCAE). Par conséquent, le Bureau a recommandé que  

les autorités réglementaires élaborent des exigences harmonisées pour équiper 
les aéronefs de systèmes d’enregistrement d’images qui comprendraient la 
représentation du poste de pilotage. 

Recommandation A03-08 du BST 

Réponses et évaluations antérieures 

Juin 2003 : réponse de Transports Canada 

Dans sa réponse à la recommandation A03-08, Transports Canada a émis les commentaires 
suivants : 

• Transports Canada souscrit à la recommandation visant l'installation de systèmes 
d'enregistrement d'images pour compléter les normes sur les enregistrements CVR. 

• Transports Canada collaborera avec d'autres autorités de l'aviation civile à la mise 
au point d'une approche harmonisée pour l'établissement de normes applicables 
aux systèmes d'enregistrement d'images. 

• Transports Canada adoptera une mesure réglementaire exigeant l'installation de 
matériel d'enregistrement vidéo dans le poste de pilotage des avions de transport 
utilisés dans le service aérien commercial. 

Octobre 2003 : évaluation par le BST de la réponse (intention satisfaisante) 

Dans sa réponse, Transports Canada donne des détails sur les mesures qui, si elles sont 
intégralement mises en œuvre, permettront d'atteindre les objectifs visés par la 
recommandation A03-08. C'est pourquoi on estime que la réponse dénote une intention 
satisfaisante. 

Décembre 2005 : réponse de Transports Canada 

Dans la mise à jour de ses activités datée du 14 décembre 2005, Transports Canada déclare que 
l'adoption d'un nouveau règlement dépendra des normes harmonisées à l'échelle 
internationale. 

Juin 2006 : évaluation par le BST de la réponse (intention satisfaisante) 

En réponse à plusieurs recommandations publiées le 26 février 2006 par le NTSB à propos des 
enregistrements vidéo, la Federal Aviation Administration (FAA) a proposé une norme 
technique (TSO) sur les dispositifs d'enregistrement vidéo dans les avions. De plus, 
la FAA collabore avec le NTSB afin de concevoir un essai basé sur la validation de principe dans 
le cadre duquel on installera un dispositif d'enregistrement dans un simulateur et sur un avion 
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de la FAA. On présume que ces activités pourraient conduire la FAA à promulguer un règlement. 
Dans sa lettre du 14 décembre 2005, Transports Canada affirme que l'adoption d'un nouveau 
règlement dépendra des normes harmonisées à l'échelle internationale. La mesure proposée, si 
elle était adoptée dans son ensemble, réduirait considérablement la lacune de sécurité décrite 
dans la recommandation A03-08. 

C'est pourquoi on estime toujours que la réponse dénote une intention satisfaisante. 

Février 2007 : réponse de Transports Canada 

Dans sa réponse au BST, Transports Canada réitère son soutien à l'installation de systèmes 
d'enregistrement d'images comme l'indique la recommandation A03-08. Transports Canada 
déclare qu'il va continuer à participer avec d'autres organismes de l'aviation civile à 
l'harmonisation des normes sur les systèmes d'enregistrement d'images. Transports Canada 
ajoute qu'une fois l'harmonisation terminée, il émettra un Avis de proposition de modification 
(APM) visant à rendre obligatoire l'installation d'un système d'enregistrement d'images dans 
les postes de pilotage des avions de transport utilisés en service aérien commercial. 

Juillet 2007 : évaluation par le BST de la réponse (intention satisfaisante) 

Le Bureau sait que Transports Canada a choisi d'élaborer des exigences harmonisées comme 
l'indique la recommandation A03-08. Cette dernière réponse confirme que le plan d'action de 
Transports Canada, s'il était adopté dans son ensemble, réduirait considérablement les risques 
décrits dans la recommandation A03-08. En conséquence, on estime toujours que la réponse 
dénote une intention satisfaisante. 

Mars 2008 : réponse de Transports Canada 

Dans sa réponse du 11 mars 2008, Transports Canada déclare que l'enregistrement d'images 
dans le poste de pilotage est une technologie récente en voie de parachèvement. Il a suivi de 
près son développement en tant que membre du groupe de travail de l'EUROCAE et continuera 
à travailler avec l'OACI et d'autres organismes de l'aviation civile en vue d'adopter une 
réglementation harmonisée en temps opportun. Transports Canada a l'intention d'harmoniser 
sa réglementation avec celle de la FAA lorsque les normes de conception et d'installation auront 
été définies et jugées acceptables par les autorités de certification. Quand ce travail 
d'harmonisation sera terminé, il soumettra un APM pour rendre obligatoire l'installation 
d'appareils d'enregistrement d'images dans le poste de pilotage des avions de la catégorie 
transport en service aérien commercial. 

Transports Canada considère que cette recommandation est close, car toute modification 
législative ultérieure est tributaire des nécessités d'harmonisation sur le plan international. 

Août 2008 : évaluation par le BST de la réponse (intention satisfaisante) 

Le Bureau est sensible au souci d'harmonisation de Transports Canada dans le développement 
de normes pour les appareils d'enregistrement d'images, comme le suggérait la 
recommandation A03-08. Cette dernière réponse confirme que le plan d'action de Transports 
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Canada, s'il est entièrement mis en œuvre, permettra de réduire dans une large mesure le 
risque mentionné dans la recommandation 03-08. 

En conséquence, on estime toujours que la réponse dénote une intention satisfaisante. 

Janvier 2010 : réponse de la Federal Aviation Administration des États-Unis 

En janvier 2010, la FAA a fait parvenir une mise à jour de ses activités reliées à la 
recommandation A03-08 du BST. En juillet 2005, la FAA s'est associée au NTSB, à Securaplane 
et à Physical Optics afin de procéder à un essai de validation de principe d'un système 
d'imagerie vidéo à l'aide d'un King Air de la FAA au centre technique de la FAA d'Atlantic City, 
au New Jersey. 

Cet essai visait à savoir s'il était possible de recueillir des données paramétriques précises à 
l'aide d'une vidéo à différentes fréquences de trames et différentes résolutions. Les images 
recueillies au cours de l'essai ont été évaluées par le NTSB et les données paramétriques ont été 
dérivées de plus de 50 paramètres équivalant aux données recueillies par l'enregistreur 
numérique de données de vol. Cet essai a également mis en évidence plusieurs faiblesses au 
niveau de l'enregistrement des images, faiblesses qui devront trouver une solution avant qu'il 
soit possible d'aller plus loin. Les résultats et l'analyse de cet essai sont en cours de compilation 
dans un rapport qui sera terminé en 2010. 

La FAA a participé à un groupe de travail international (GT 50 de l'EUROCAE) qui vient tout 
juste de terminer ses travaux sur l'ED112 portant le titre Minimum Operational Performance 
Specification for Crash Protected Airborne Recorder Systems(Spécification de rendement 
opérationnel minimal des systèmes d'enregistrement embarqués à l'épreuve des accidents). Ce 
document précise les spécifications de rendement de tous les enregistreurs de vol, y compris 
des enregistreurs d'images. Plusieurs points rendent difficile la promulgation d'un règlement 
exigeant la pose d'une caméra dans le poste de pilotage, y compris les inquiétudes quant à 
l'utilisation des enregistrements à des fins autres que des enquêtes en cas d'accident. 

Juillet 2010 : évaluation par le BST de la réponse (intention satisfaisante) 

Le Bureau est sensible à la mise à jour de la FAA dans laquelle celle-ci détaille les diverses 
initiatives qu'elle a prises afin d'étayer la modification réglementaire visant à doter les avions 
d'appareils d'enregistrement d'images. 

Cette dernière réponse confirme que le plan d'action de la FAA, s'il est entièrement mis en 
œuvre, permettra de réduire dans une large mesure le risque mentionné dans la 
recommandation 03-08. 

En conséquence, on estime toujours que la réponse dénote une intention satisfaisante. 

Janvier 2011 : réponse de Transports Canada 

TC affirme que, depuis novembre 2010, l'Organisation de l'aviation civile internationale (OACI) 
requiert l'installation d'enregistreurs d'images embarqués, lesquels sont considérés comme des 
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composants des enregistreurs de données de vol. En vertu de l'initiative canadienne de 
réglementation sur les CVR/FDR, TC envisagera l'harmonisation des exigences du RAC avec les 
exigences de l'OACI. La présentation d'APM est prévue à la réunion du Comité technique du 
Conseil consultatif sur la réglementation aérienne canadienne (CCRAC) de septembre 2011. 

Mars 2011 : évaluation par le BST de la réponse (intention satisfaisante) 

Le Bureau est d'avis que si TC harmonise bel et bien ses exigences avec celles de l'OACI, le 
Ministère réduira considérablement les risques associés à la recommandation A03-08. 

En conséquence, on estime toujours que la réponse dénote une intention satisfaisante. 

Mai 2011 : réponse de Transports Canada 

Un document de fond sera présenté à la réunion du comité technique de septembre 2011 pour 
discuter de la modification des exigences relatives aux enregistreurs de conversations dans le 
poste de pilotage et de données de vol (CVR/FDR) proposée par Transports Canada. 

Septembre 2011 : mise à jour à la réponse de Transports Canada 

Des questions d'ordre technique et social se posent quant à l'implantation des enregistreurs 
d'images embarqués à bord des avions. C'est pourquoi la Division de l'aviation civile de 
Transports Canada n'entend pas poursuivre ses travaux visant à ajouter une exigence nationale 
tant qu'une solution harmonisée à l'échelle internationale n'est pas trouvée pour régler les 
problèmes techniques et sociaux qui demeurent. 

Mars 2012 : évaluation par le BST de la réponse (attention non satisfaisante) 

Dans sa plus récente réponse, Transports Canada indique qu'il n'entend pas poursuivre ses 
travaux visant à ajouter une exigence nationale relative aux enregistreurs d'images tant qu'une 
solution harmonisée à l'échelle internationale n'est pas trouvée pour régler les problèmes 
techniques et sociaux qui demeurent. Toutefois, la réponse ne dit pas quel groupe de discussion 
international, le cas échéant, a été mandaté pour résoudre ces questions en suspens. 

Même si des progrès sont notés dans l'élaboration de normes internationales acceptables sur la 
conception d'enregistreurs d'images (p. ex. TSO-C176, Aircraft Cockpit Image Recorder Systems) 
et leur installation (p. ex. EUROCAE ED-112, Minimum Operational Performance Specifications 
for Crash Protected Airborne Recorder Systems), il faut encore modifier le règlement pour exiger 
leur utilisation à bord des appareils. L'ajout d'exigences relatives aux enregistreurs d'images 
embarqués à l'annexe 6 des normes et pratiques recommandées de l'OACI sur l'exploitation 
technique des aéronefs, Parties I, II et III, est un pas dans la bonne direction, mais elles stipulent 
seulement que l'installation d'un tel dispositif est facultative sur les avions à turbine d'une 
masse au décollage certifiée maximale de 5 700 kg ou moins pour lesquels un premier certificat 
de type est émis le 1er janvier 2016 ou après. 

Des normes techniques sur les enregistreurs d'images embarqués étant publiées, l'obstacle à 
l'atténuation du risque résiduel associé à la recommandation A03-08 semble être l'absence 
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d'une approche harmonisée par les différentes autorités de l'aviation civile en raison des 
entraves qui sont liées à la mise en œuvre des changements à la réglementation. Transports 
Canada ne propose aucun plan d'action pour atténuer ce risque résiduel. 

Le Bureau estime que la réponse est non satisfaisante. 

Décembre 2012 : réponse de Transports Canada 

En accord avec la recommandation faite par la Commission de navigation aérienne de l’OACI le 
16 novembre 2010, où il a été convenu de reporter la proposition initiale concernant les 
enregistreurs d’images embarqués en attendant le résultat des travaux du groupe de travail 
multidisciplinaire sur la protection des renseignements sur la sécurité, TC ne prendra aucune 
autre mesure liée à l’application de la recommandation concernant l’enregistrement d’images 
dans le poste de pilotage. 

Mars 2013 : évaluation par le BST de la réponse (attention non satisfaisante) 

TC réitère son intention de ne prendre aucune mesure liée à l’enregistrement d’images dans le 
poste de pilotage. Il s’en remet plutôt à l’OACI et plus particulièrement au groupe de travail 
multidisciplinaire sur la protection des renseignements sur la sécurité. 

Le BST est d’avis que l’entité de l’OACI dont la réponse de TC fait mention est le groupe de 
travail sur la protection des renseignements sur la sécurité (ou SIP TF). Selon les informations 
fournies par l’OACI, le SIP TF a été formé pour fournir des recommandations concernant les 
dispositions nouvelles ou améliorées de l’OACI ainsi que des documents d’orientation sur la 
protection des renseignements sur la sécurité, y compris les normes 5.12 et 8.3 ainsi que 
l’annexe 13 de la pièce jointe E. Le SIP TF a commencé à exercer ses activités en mai 2011 et 
jusqu’à maintenant, il a mis sur pied des groupes de travail et leur a confié la tâche d’examiner 
les dispositions existantes de l’OACI concernant la protection des renseignements sur la 
sécurité; il a également examiné les cadres juridiques et les pratiques des États portant sur 
cette question, et a élaboré une stratégie pour favoriser la coordination entre les diverses 
autorités en matière de sécurité, d’administration, d’affaires judiciaires et de poursuites à 
l’égard de la protection des renseignements sur la sécurité. 

Bien que les spécifications techniques des enregistreurs d’images embarqués soient publiées et 
mises à la disposition de l’industrie, c’est l’absence d’une approche harmonisée au sein des 
autorités de l’aviation civile pour la mise en œuvre des modifications à la réglementation 
concernant l’utilisation des enregistreurs d’images qui constitue le plus grand défi. La création 
du SIP TF par l’OACI semble être une première étape logique en ce qui a trait à l’éventuelle 
obligation d’utiliser des enregistreurs d’images pour atténuer le risque résiduel associé à la 
recommandation A03-08; toutefois, aucune autre mesure n’est prise par TC pour le moment. 

Le Bureau estime que la réponse est non satisfaisante. 
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Novembre 2013 : réponse de Transports Canada 

Conformément au rapport de la Commission de navigation aérienne de l’OACI, Transports 
Canada ne prendra pour l’instant aucune autre mesure par rapport à cette recommandation, et 
ne fournira aucune autre mise à jour. 

Avril 2014 : évaluation par le BST de la réponse (attention non satisfaisante) 

En l’absence d’information additionnelle, le Bureau tient pour acquis que le rapport de la 
Commission de navigation aérienne de l’OACI dont il est question dans la plus récente réponse 
de TC est bien le document de travail A38-WP/173 publié par la commission technique le 27 
août 2013, intitulé Travaux actuels et futurs sur l’utilisation et la protection appropriées des 
renseignements de sécurité. 

Le document de travail A38-WP/173 résume les travaux de l’Équipe de travail 
multidisciplinaire sur la protection des renseignements de sécurité (SIP TF) de l’OACI et 
propose des amendements aux résolutions A37-2 et A37-3 de l’Assemblée qui incorporent les 
conclusions et recommandations de l’équipe de travail SIP TF. Ces résolutions proposent des 
amendements aux Annexes 13 et 19 de l’OACI et tiennent compte de l’importance de résoudre 
les préoccupations de sécurité critiques tout en réalisant un équilibre entre la nécessité de 
protéger les renseignements sur la sécurité et celle d’administration appropriée de la justice. 

De plus, le document A38-WP/173 s’attend à ce que l’OACI produise des propositions concrètes 
pour des dispositions nouvelles ou modifiées à l’ensemble pertinent de normes, de pratiques 
recommandées et de guides de l’OACI, autant que possible avant la tenue de la 39e session de 
l’Assemblée, en 2016. 

TC a dit qu’il n’allait pas prendre d’autres mesures par rapport aux risques cernés par la 
recommandation A03-08 et que par conséquent, aucune autre mise à jour ne sera fournie au 
BST. 

Même si la Loi sur le Bureau canadien d’enquête sur les accidents de transport et de la sécurité 
des transports (BCEATST) et l’annexe 13 de l’OACI ont été modifiés pour garantir la protection 
et la non-divulgation d’enregistrement d’images/de vidéos, la résistance contre toute loi qui 
exigerait l’installation de systèmes d’enregistrement d’images dans les postes de pilotage 
demeure forte. 

Outre TC, la Federal Aviation Administration (FAA)  semble ne pas vouloir agir non plus. Depuis 
1999, la National Transportation Safety Board (NTSB) a émis 14 recommandations à la FAA 
concernant l’installation de systèmes d’enregistrement d’images dans les postes de pilotage. 
D’après la NTSB, les réponses de la FAA à toutes ces recommandations, sauf une, sont 
inacceptables. À l’heure actuelle, les dossiers de 5 des recommandations inacceptables 
demeurent actifs, mais la FAA envisage de ne prendre aucune autre mesure par rapport à ceux-
ci. Il semblerait que ce manque de volonté d’agir de la part de la FAA serait, selon l’organisme, 
qu’il n’y a aucune preuve convaincante qui justifie l’installation de systèmes d’enregistrement 
d’images dans les postes de pilotage. 
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L’organisme international Air Line Pilots Association maintient depuis longtemps une position à 
l’égard de l’installation de cet équipement qui minimise l’efficacité de celui-ci dans 
l’amélioration de la qualité des enquêtes sur les accidents. 

Après plus d’une décennie de débats soutenus entre les organismes d’enquête et de 
réglementation, ces derniers ne sont toujours pas convaincus des améliorations que les 
systèmes d’enregistrement d’images dans les postes de pilotage pourraient apporter à la 
sécurité aérienne. 

Le BST continue de croire que l’enregistrement d’images dans les postes de pilotage serait un 
précieux atout pour ses enquêtes. Cette fonction fournirait aux enquêteurs un moyen fiable et 
objectif de déterminer rapidement ce qui s’est passé. Ces renseignements permettraient aux 
enquêteurs de concentrer leurs efforts sur le déroulement d’un événement, de cerner les 
risques qui existent dans le réseau de transport, et de déterminer la meilleure façon d’éliminer 
ces risques à l’avenir. 

Le Bureau estime que la réponse demeure non satisfaisante. 

Réponse et évaluation les plus récentes 

Mars 2026 : évaluation par le BST de la réponse globale (attention en partie satisfaisante) 

Le Bureau prend note que la recommandation A03-08, émise en 2003, demandait aux 
organismes de réglementation d’élaborer des exigences harmonisées pour équiper les aéronefs 
de systèmes d’enregistrement d’images qui comprennent la représentation du poste de 
pilotage. Au cours des 20 dernières années, Transports Canada (TC), la Federal Aviation 
Administration (FAA) des États-Unis, le National Transportation Safety Board (NTSB) des États-
Unis, l’Organisation de l’aviation civile internationale (OACI) et des organisations 
internationales de normalisation, comme l’Agence de l’Union européenne pour la sécurité 
aérienne (AESA), ont minutieusement étudié la question. 

Depuis que la recommandation a été émise, des progrès ont été réalisés dans l’élaboration de 
normes techniques reconnues à l’international pour les systèmes d’enregistrement d’images 
dans les postes de pilotage. Le Groupe de travail 50 (GT-50) de l’EUROCAE a achevé le 
document ED-112, Minimum Operational Performance Specifications for Crash Protected 
Airborne Recorder Systems, qui définit les exigences de rendement pour tous les enregistreurs 
embarqués, y compris les enregistreurs d’images. Des normes de certification complémentaires, 
comme la norme technique TSO-C176a de la FAA1 et la norme technique européenne ETSO-

1  Federal Aviation Administration (FAA) des États-Unis, Technical Standard Order, TSO-C176a, Cockpit Image 
Recorder Equipment (2013). Disponible à l’adresse suivante : https://drs.faa.gov/browse/TSO/doctypeDetails 
(dernière consultation le 22 avril 2026). 
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2C176a de l’AESA2, démontrent que la technologie requise pour les systèmes d’enregistrement 
d’images dans les postes de pilotage est mature et techniquement réalisable. 

L'OACI a formellement reconnu les enregistreurs d’images embarqués dans son cadre de travail 
réglementaire. Des modifications à l’Annexe 6 permettent l’installation facultative 
d’enregistreurs d’images embarqués dans des circonstances limitées, tandis que les annexes 13 
et 19 de l’OACI ont été mises à jour pour renforcer les dispositions relatives à la protection et à 
la non-divulgation des renseignements sur la sécurité, y compris les enregistrements d’images 
et de vidéos. La Commission de navigation aérienne de l’OACI a remis à plus tard des 
propositions pour obliger les enregistreurs d’images embarqués en attendant les travaux du 
groupe de travail sur la protection des renseignements sur la sécurité (SIPTF) et des groupes 
qui lui ont succédé. Bien que ces travaux aient amélioré les lignes directrices sur la protection 
des renseignements sur la sécurité, ils n’ont pas donné lieu à des exigences réglementaires 
harmonisées à l’échelle internationale. Plusieurs États, comme l’Australie, ont notifié des 
différences entre leur réglementation et les dispositions de l’OACI, et aucun grand organisme de 
réglementation en aviation civile n’a obligé les systèmes d’enregistrement d’images dans les 
postes de pilotage pour les avions de catégorie transport. 

Historiquement, la FAA a été réticente à obliger les enregistreurs d’images dans les postes de 
pilotage. Bien que le NTSB ait longtemps plaidé en faveur de leur installation en raison de leur 
valeur ajoutée pour les enquêtes, la FAA a constamment exprimé des préoccupations 
concernant la protection de la vie privée des pilotes, la sécurité des données et les coûts comme 
raisons pour ne pas les obliger. 

Plus récemment, en 2023, la FAA a mis sur pied l’Investigative Technologies Aviation 
Rulemaking Committee (ARC; Comité de réglementation en aviation sur les technologies 
d’enquête) pour étudier les enregistreurs d’images dans les postes de pilotage (CIR), les 
enregistreurs d’images embarqués (AIR), les systèmes de gestion de la sécurité et la 
surveillance des données de vol. Le mandat de l’ARC est de soutenir les réponses de la FAA aux 
multiples recommandations du NTSB. Dans son rapport provisoire de janvier 20253, l’ARC a 
souligné la valeur ajoutée des CIR pour les enquêtes, qui constituent une source de données 
parmi plusieurs autres, tout en tenant compte des questions suivantes : 

• les préoccupations relatives à la protection de la vie privée et à la mauvaise utilisation 
de données avant la mise en œuvre d’exigences en matière de CIR; 

• la gestion des données des CIR pour les événements qui ont lieu en dehors des États-
Unis, en particulier dans les pays où il n’y a pas de culture de sécurité juste; 

 
2  Agence de l’Union européenne pour la sécurité aérienne (AESA), EASA CS-ETSO – Amendment 16. Appendix 1 

to ETSO-C176a – MPS for Crash-Protected Airborne Recorder Systems (2020). Disponible à l’adresse suivante : 
https://www.easa.europa.eu/download/etso/ETSO-2C176a.pdf (dernière consultation le 22 avril 2026). 

3  Federal Aviation Administration (FAA) des États-Unis, Investigative Technologies, Aviation Rule Making 
Committee Interim Report (22 janvier 2025). Disponible à l’adresse suivante : 
https://www.faa.gov/media/90686 (dernière consultation le 22 avril 2026). 
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• les dispositions et les cadres légaux pour veiller à ce que les données des CIR soient 
utilisées uniquement pour des enquêtes sur des accidents, et non à des fins criminelles 
ou disciplinaires. 

Bien que l’ARC fasse preuve d’une approche structurée et collaborative pour remédier à des 
préoccupations de longue date, ses travaux sont encore à un premier stade exploratoire et n’ont 
donné lieu à aucune exigence réglementaire. Tout futur développement pourra être surveillé en 
marge de la présente recommandation. 

Malgré plus de 20 ans de discussions et de progrès techniques, aucune exigence harmonisée à 
l’échelle internationale n’existe pour obliger les CIR dans les aéronefs de catégorie transport. 
Des préoccupations relatives à la protection de la vie privée des pilotes, à la protection des 
données, à la sécurité, aux coûts et à la mauvaise utilisation potentielle des enregistrements 
continuent d’empêcher l’obtention d’un consensus en matière de réglementation. TC a 
maintenu qu’il n’ira pas unilatéralement de l’avant avec une réglementation domestique en 
l’absence d’une approche harmonisée à l’échelle internationale. 

Le Bureau continue d’estimer que les systèmes CIR amélioreraient significativement les 
enquêtes sur les accidents et les incidents en fournissant des renseignements objectifs sur les 
gestes des équipages et les conditions des postes de pilotage. Toutefois, après plus de 20 ans, 
tout progrès futur dépendra d’un consensus international indépendant de la volonté du BST ou 
d’un seul organisme de réglementation. 

Par conséquent, le Bureau estime que la réponse globale dénote une attention en partie 
satisfaisante.  

État du dossier 

Étant donné l’âge de la recommandation, l’élaboration de normes techniques et la position 
ferme de TC qui affirme qu’aucun changement ne sera apporté à la réglementation sans 
harmonisation internationale, le Bureau estime que les risques associés à la lacune de sécurité 
cernée dans la recommandation A03-08 ont été partiellement atténués et que de futurs progrès 
sont peu probables. Bien que l’absence d’obligation d’avoir des enregistreurs d’images dans les 
postes de pilotage limite la disponibilité de certaines données pour les enquêtes, d’autres 
sources de renseignements enregistrés continuent d’appuyer les enquêtes. Par conséquent, les 
risques résiduels sont jugés faibles. 

Le présent dossier est fermé. 
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